
  

    I.G.N 1/25000e n° 2233 Ouest "Corrèze"
© IGN – 20010   Autorisation n° 2010017

Départ : église de Beaumont 
12 km   3 h 30
Balisage jaune  
VTT 
Assez difficile   
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Mairie : Le bourg 
19390 Beaumont
Tél. : 05 55 21 33 38

Code postal 19390

Coordonnées géographiques 
45° 25 24’’ Nord 
  1° 48’ 11’’ Est

Altitude : 350 m / 570 m

Superfi cie : 10,9 km2

Population INSEE  2010 : 126 hab

 à  v o t r e  r y t h m e !I t i n é r a i r e

 

Partir de l’église sur la petite place où se trouve une croix classée. Descendre ensuite 

pour traverser la RD 142 et prendre la VC 2 vers les villages de la Moune et de 

Treillet. Après la dernière maison à gauche, prendre le chemin rural sur la gauche. Il 

rejoint la VC 6 reliant les villages de Treillet et de Boiroux, passe à proximité d’un ancien 

moulin puis sur un pont, et se termine par une côte boisée.

Prendre alors à droite en direction du village de Treillet et le traverser. Arrivé à une croix, 

prendre le chemin de droite puis à nouveau à droite en descendant. Ce chemin, faisant 

le tour en partie sud de la commune, rejoint le village de Treillet. 

Suivre la VC 4 jusqu’au croisement où se trouvent un pont et un ancien moulin. Prendre 

à gauche en direction de la Moune et de Jarennes. Traverser le village de la Moune et 

prendre le chemin sur la gauche après une maison. 

Ce chemin rejoint le village de la Méchaussie. Le traverser avant de rejoindre le village 

de Beauregard en bordure de la RD 173. Prendre à droite et rejoindre le village de 

Jarennes puis encore à droite, la RD 142 en direction du bourg de Beaumont. A la sortie 

du village de Jarennes, emprunter la VC 4 à droite, presque en face de la dernière maison 

prendre le chemin sur la gauche. Ce chemin, très ombragé par un mélange de feuillus 

et de résineux, longe un petit étang. Arrivé à la VC 2, prendre à gauche pour rejoindre 

le bourg de Beaumont.

Ce sentier de randonnée emprunte le GR 46 et comporte de nombreuses côtes et 

descentes : points de vue sur les Monédières et sur la vallée de la Vimbelle. 


